
233 UhI VERT REG MAT6 DM25.1 
Projet de développement d‘un parc & ,en dans 
la MRC de Matane par le Groupe Axor inc. 

621 1-09-009 Saint-Ulric 
commentaires du 

groupe environnemental UNI-VERT REGION MATANE 

s u r N les rectifications du Groupe AXOR Inc 
a leur Mdmoire iDM 251 I 

Extraits du memoira d‘Uni-Vert, commentaires d’Axor et commentaires d’Uni-Vert sur ceux 
d’ Axor. 

Tout d‘abord. nous devons signaler qu‘encore une fois. à l’image du d6veloppement pdcipité de 
I‘énergia Bolienne JU BJS St-Laurent et en Garsp@we, le pdsent projet ne semble pas à notre avis. 
pleinement pr& à subir toutes les analyses d venir, et en tout cas, pour ce 4Cn est de recevoir des 
commentaires et les recommandations du milieu, via le B.A. P.E.. il n’est pas pr@t du rom. Y 

LE PROJET D’ACCROLBMYENT DE LA PRODUCI~ON o-t%~m~Cni DU PARC &LIEN LE NORDAUL Wcrnuwre: us 
AUmRBA7WNû R&dWMWAIRFS AFIN DE POUVOIR PAS- SUCCEbSWEME” A 151 R ~ l ( r * T I o w  ET M M W  EN 
SERVICE. NOUS SUIVONS DONC LES &APIS NORMALES D&IA hAfJLlES eT CONNUES DOLmMK)N D E 8 A U ~ H A m W . .  

- - - UNI-VERT ; 

Ce projet peut correspondre aux érapes dobtenrion des autorisarions requises mals un 
projet qui, entre autres, n’indique pas un nombre prBcis d‘éoliennes lune option), n’est DBS pr@t 
à notre avis à recevoir 186 commentaires ei recommandations du milieu. 

.T Devonsnous érudier un projet de 50 goliennes de 1..  5 mgw, ou un projet de 25 Boliennes de 3 mgw 
et dens ce cas, quel seront les emplacements sur les lots retenus. Y 

VOIR LA R6.oNM M U M  ENTRE LES UCMg 1393 R 141 6 AUX PAQEB 30 ET 35 DE LA -N DL U S€ANCS 
DE Lâ SOIR& DU 23 MAI QUI U<PUWE LEIL SC6NAWJS CONSlD~&S ET Lü TRAlTEMENT FAIT DANü Lf%IJM D W A C T .  

UNI-VERT : 

Ce n’est pas suffisant, if faut un projet precis, par exemple, un projer B 25 Bofiennes 
pourrait peut-ffre &tre recommandable et un a 50 éoliennes, non recommandable. Pour Bvaluer 
a sa juste valeur un pojst, il faut des paramdtres pr4cis. II faut un projet définitif. 
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n / I  est curieux de remarquer pu’eucun des projets prdcités, n’ait produit de cartes de vue d’ensemble 
d’doliennes avec d’eutres PerteneireS. u 

... UNI-VERT : 

I I  demeure qu’il n’existe aucune carte indiquant clairement le positionnement des 
Boliennes pour les 4 Parcs et qu’en fait, aucune éolienne du futur Parc d‘AXOR ou de 
NORTHLAND POWER, n’est indiqué sur ia figure 10. 

a I I  feut donc à c6 momenf un étoignemenr acceptable des maisons, car les éoliennes ont, sur les 
hebitents vivant A proximité, des imp6Cts visuels, sonores, de même que sur la smtd  JI 

L’IMPACT SONORE SOULEVÉ EST EUQERÉ. ET N.EW PAL FACTUEL. LE BRUIT G 6 N W  CAR LES 60UENNES DE 
L‘AQRANDISSEMBIT DU PARC POUR LE8 HABITANTS VIVANT A PROXJMITE ÇERA BOUS LEE LlMlT&B W VlWeUR 
PWSDI IB IMT AU W a E C  DE 40 D M  LA NUiï ET DE 46 DBR LE JOUR. 

11 N’Y A PAS NOM RUS D’IMPACT CONNU SUR U SANTb Ma H I M A N T 6  RWDANT A P R O W M ~  DES h>uamsrr. 

DE PLUS, CEBT UN FAiï APPUYe PAR DE6 hUDES ET MESURES <LUE LE BRUIT QaNhk PAR LES ~OLIENNES SE SITUE EN 
BAS DE U HMIUE. 

_ _ _  UNI-VERT : 

Nous vous référons pour les effets sur le visuel, le sonore e t  la santé au Mdmoire iDM 
8)  des résidents du Lac Malfait, dan6 le cadre du projet éolien à St-Ulric, St LAandre et St- 
Damase, Der Nonhland Power Inc. Ce Mémoire cite notamment plusieurs réferences peninentea 
concernant cas effets. 

,T En attendani le résultat de ces études, I‘Acad&ie recommande aux pouvoirs publics, que dès 
BIw>teni?nt, soit suspendu la construction des Boliennes d‘une puissence supeReure B 2,5 m4gawam, 
Situcrs d moins de 1 5 0 0  mètres des habitations. Y 
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LihI VERT k th  MUI4Nt 

NOTRE REVUE DE LACADEMIE NATIONALE DE MCDECINE SITU& EN FWNCE NOUS PWMET D'NOUTUI RUE anr 
REm*tMAMDATlONfrAlTFAlTEA TlTRECONBERVATO~<XIIL(FT. DEPLU8,AJOUTÉEAUTUCTE DU RAPPORTLUI-E. 
LA DEFINITION DE CONSERVATOIRE. SELON LE DICTIONNAIRE LE PFTlT ROIlERT SE LIT W M M E  E u i f  '. aUl A POUR BUT 
DE CONLERVER DES MEN8 OU DES DROITS MENACB w 

LE PROJET DACCROIBBDIMT DE LA RIODUCVDN D'hEnniarÉ pRow& NE MENACE PAS DE WW(L OU ûE DROn's DEû 
PSOPV&lPT(IuI DE I B I R 5  OUI A-NT LE8 WTAUTMJNS. LEB WITES DE lU%YXTES. DE BOIS ET TOUT 
O O M M A C r p b U V a W r ~ T R E U u b ~ ~ I C T ~ ~ ~ ~ P I R D ~ ~ A l B I m T Y O ( I É T I U R E 6 O U  D E S f N T E W I S s P É U m  
AVECDES PnOPRlhAIRES. OR. IL FAUT &RE CONSCIENTS DES DIF&RENCE8 ENTRE LES TERRITOIRES ET lE6 PAYS EUX- 
MEMEâ Fi NE PAS ED6AYER DAPRIOUeR DES REtXMANDAlïONS PROVENANT D'AILLEURS SANS CONNAfTRE LES 
PARAMfiTRE8 AYANT ME& AUX RECOMMAWATllJN6 

_ _ _  UNI-VERT : 

A titre cons~~ato i re ,  s'apparente dans ce cas. au principe de précaution. 

De plus. comme les français of les qu4bécois sont constitués physiguement de la m6me façon 
et donc devraient réagir de la même façon à une éolienne de 3 GW A 350 mAtres d'un. 
residence, nous croyons que les recommandations de l'Académie nationale de medecine en 
France. sont pertinentes ici aussi. 

e Compte tenu que mëme avant lavis de l'Académie de médecine iFr8ncef, les Boliennes Btaient 
restreintes en France è une distance de 600 mètres des résidences, nous croyons que, dans l'état actuel 
des connaissances, la M.R.C. de MATANE par son RCI, se devait de doubler fa distance entra les 
rdsi~ences et les Boliennes, soit 7 W  m&tres plutât que les 360 mdtres actuels. Y 

LE R a  UISTANT DE LA MRC DE MATANE hAaUT UNE S h l E  DE PARAMmRES RESTRICTIF8 WMCERNANT 
LïMPLANTATION D'aIENNES SUR 50N TEIWTMRE. IL EST DONC FAUX DE !AIt%iER CROIRE RUE L'ESPACEMENT D'UNE 
EOUENNli AVEC UNE RéMDRICE EST BTRICTEMWT U U ~  A 3- MBRES. CEiTE REOCE S'APPLIOUE LEUI€MENT HOM 
P$RlM&R€ D'URWNIMTION DAN6 <uIRoOu1 MUmaPAL&S. LE RCI EXISTANT RESTREINT LïMPiANTAlWN 
DLOLIENNES A L'INTbRIEUR DUNE B A N M  DE 500 M h R E S  MESUACE A L'EXT6RIEUR DES LIMITES DE PERiM&RES 
D ' U I I M H û A ~ .  DUNC. Dt IIOM6fiEUûES R h u D w c n t  hANT A L ' m R  DU ff%M&TIE DUREANIûATWN ET NON 
SUR Li6 uYITE8 6 E  TRovMv\lW AINSI A DES DWTANCES DE û€AUCCWP RUS QUE 600 Uhres DE TOUTE & O n .  

_ _ _  UNI-VERT : 

Dans ce projet, les Boliennes sont comme dans la plupaff des projets de ce type, hori 
perim&ae d'urbanisation. Le RCI actuel fait référence à 350 mfkres dans ce cas. C'est la 
disulnce ci laquelle tous les imervenanls font référence. 
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Le syndicat des énergies renouvelables de France IÇERi déclare : (Ref. Actu. 
Environnement 29/03/2008) .. a que les &liennes doivent hre  situées a au moins 600 m&es d’une 
r4sidence s. 

Le 700 m4tres que nous proposons n’esî pas arbrtraira. il s’agit d’une mesure sécuritaire, car d 500 
mètres, le bruit selon diverses r4f4rences. est encore audible 1 - - voir en entier le Memoire DM 8, des 
residents du Lac Malfait. dans le cadre du Projet de NORTHIAND POWER lnc.) 

M ê m e  la règlement s u r  a les carrières et sablières n du MDDEP, indique une distance r4glementaire de 
600 metres, normalemem. Des  résidents vivent B 660 metres des éoliennes ectuelles se disent derang& 
par elles. 

A notre avis, l’Académie nationale de medecine en France, est davantage indépendante et objective que 
le syndicat des énergies renouvelables qui a intérêt et comme regroupement des professionnel8 da !a 
filiêra éolienne française, a promouvoir l’industrie éolienne. L‘ADEME (Agence de l’environnement do 
la maitrise de l’énergie), est pour sa part, três constestée p a r  diverses associations en France. 

w IM8infenant r$ppelons qu’en date du 15;un 2W6. nous n’avons Das reçu 1s r6Donse b la Question du 
ûAPf ,  du 7 juin 2006. sur le climat sonore avec cerrographie des isophones avec l’emplacement des 
résidences. m 

Tel que démontre a une analyste du BAPE, suite a l’impression des cartes, les residences 
etaient quasi illisibles et l’action de les distinguer Bt les d i r  aux isophones, relevait d’un travail 
de moine, s m  avec un document rendu disponible d la date limite d’envoi des memoires qui 
&aieni déjd rédigés. 

Constatons aujourd’hui que la maiorit6 des résidences y sont entourés par la zone 40 Dû ei 
cemines par la zone 45 DE. Les limites sonores semblent dépasser à différents endroits. Nous 
croyons que les analystes en charge au niveau sonore devaient être très attentifs au document 
DO 3.1. 

- Cena Brude du promoteur ne nous rassure gu&e sur le s respect Y des Normes, puisqu’il en ressari 
que la limite sonore de 40 d5A le nuit, pour la zone résidentielle, sereit d4pess4e B 3 des cinq r8ceptaum. 
Y 
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IL N Y  A Pa6 DE ZONE RIGIDENTiW A L'Wl'SRKUR DE5 LIMITES PROPO&ES DU PARC &" ûEWN LUL PIAM8 OUTENUS 
DE ZONAQE DU BCM~MA D ' A M ~ A G ~ E W T  DE u MRC DE MATANE 

LIS CALCüLS THÇOlUQUES O N I  hf FIUT?) 
PU- YlJDYILE IIOMDUULOIENT ia1 AR'UWANT UN W F A U  DbitSStoN SONORE RUS IifvB W E  iE " E A U  
CORRESPONDANT A LA LiWTE 5 U m R f .  DE ViTEBIiE W V M T  D1POSkE sBQ( LA UhHoDE DE YëôUlE DU IiRUil Ri 

POUR UN Scfnnilwi TU& CONSERVATEUR DE 60 DE 3 Y W  

VIGUEUR AU au- ET m ta miuuooWrr PAS TOUTFS  LI^) ATT&UATWNS ~ossisree. 

IL FAUT COUPiiENDRé OU€ LE Iy(UIT Q@NEF& PAR 50 EOLlE"E6 DE 1.5 YW EST DONC PLUS BA5 QUE M U R  CaLEg M 

PROM)CTW>NCORREgrOlYD4NTAULlYiTESU~RIEU~DEViTUiSEDU~ pwH1GESEIBN<IOUi E € i T P t I & % ~  
EN WOUNR AU QUéet: NOUS SOMMES DOliiC CONVAINCU6 QUE LES UMiI'uL DE BRUIT EN WQUNR AU OU&EC -Nl 

9 MW LE BRUIT o B i M  PAR UNE BOLIENNE M 3 YW DE PU~ESANCE EBT AUBSI MOINS FORT A IIM &QWE DE 

AUX -5 R-M M m, 

_ _ -  UNI-VERT : 

Nous entendons dans notre cas, par ZDne r4sidentielle. zone où il y a des r4sidences. 
C'est préoccupent de savoir que pour ces résidences (même si officiellement, elles ne sont pas 
dons une zone dite résidemiellel, 10 limite de 40 DB sere dëpessée le nuit. 

NOTRE -CS5 DU PRDJET LE NORDAIE EXETAN1 NOUS PU<MET DAFPWER CWE LDRS DE rbllODfS M PORlü 
VMTS. C'EST LE V M T  LUIYl?ME Wi DOMINE. ET CEbT LE BRUIT W O N  MTEND COklPARATiVEMENT AUX &Ou-. 

_ _ -  UNI-VERT : 

( - - Voir égaiement ies COmmentaires relatifs au bruit par les r4sidenP du Lac MaiFait. 
dans leur MBmoire DM 8, sur le Projet de NORTHLAND POWfR Inc., avac les 
références peninentesl. 

,. Sur les cinq points récepteur de jour, un est d 44 d&A et un autre d ia fimite de 46 d&A. .) 

cza NE COWCORDE PAS AVEC LES DWNYUII V&SIJLTAT~ POUR LES HUIT POINTS &CEPTEURE FOURNW AU TAUAU 4 

~ ~ U D E  DWPACT SUR L'F~YYIRONN~~NT. oui DONN~NT DEII V/UEUR~ w6tiwnEo. 
EN lNfPoN5E A LA OUESTION 67 Wi FAIT PARTE DU RAPPORT CUMPLbUENTAlRE 1PR 6.1.11 DU 10 Ft%liol2005 A 

_ _ _  UNI-VERT 
NOUS demeurons ab pr(Ioccup8s per les resultata fournis par Vinecousttk Inc. - - à 

l'Annexe L, qui fait panie int&rante de I'hude d'impact du promoteur Tant qu'au Tableau 4. 
il faut rappeler qu'il y a dépassement de la hmite de 40 OB a 4 reprises, dans le &nerio 2 

5 



I Le réception d'une cartographie des iswtiones au moment de joindre notre Mdmw're, nous &l@imPeu 
car, contrairement à la demande du fMPE, I'emplacemenr des nlsidences n'est pos indiqué. Y 

LES -w Soyi W0SIlMBLES SUR UME C A m  FAISANT ?ARTLE OU WCUYMT OQ 3.1 

... UNI-VERT : 

Ces r6sidences auraient dO Btre int6gr6es de façon claire sur la cane, afin qu'On puisse 
bien l'analyser avec Iw courbes isophones. 

- - Voir aussi nos commentaires précédents sur le document DO 3.1, à la page 4 du 
présent texte. 

R Dans le cas présent après étude des c8tteS. notre seule alternative s i  an ne veut pes ayer  le pfojet 
de 18 cane ou le riWuire à une fwbie puissence, es1 de recommander un projet n 7 n c I w t  que 25 
Boliennes de 3 m4g~wans, situées pwtant où c'est possble d plus de 700 mètres de distance er dans 
les JU»BS cas, à une distance entre 500 et 700 mètres. B 

... UNI-VERT : 

Dans le Tableau Y Restrictions règlementaires variante 2 Y IDA 131. on peut y démontrer 
qu'il est possible de mettre au moins 25 éoliennes dans une zone de 500 mbtres et DIUS. 

Les éoliennes suivantes sont déjà dans cene zone : 

5 - 3 5 -  42 - 6 0 -  17 - 1 3 -  16-  21 - 23 - 24 - 32 
6 - 4 - 36.49 - 40 - 39 - 25 - 18 - 26 - 25 - 33 - 34 

A proximité de la zone de 500 mètres. on refrouve les éoliennes 29 et 44, qui pouvaient y Btre 
relocalisées. 

Nous n'avons pas inclus les éoliennes 30 et 31, car nous recommandons dans notre Mémoire 
de les exclure du projet. 

Cette option est donc réalisable et ne mets pas an péril le projet d'AXOR avec 25 éoliennes da 
3 mgw. 
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n Enfin. Nous /ECOmmJndOnS au EAPE er au PROMOTEUR. en vue d’une diminution des impacts, de 
privil6gier l’option de 25 éoliennes de 1.5 mgw. Y 

C m E  RECOYYANDA1K)W EST I R R h J S T E .  C M  €Li+ NtNOU6 PERMET V A S  D’A-DRE L’ACaMlbbEYtNT RECHER& 
DE LA WWcrxMl D’h€CTRlCI* DE 190 CWM 

UNI-VERT : 

Le Mémoire disponible sur le site du BAPE, indique bien a de privilégier l’option de 26 
éoliennes de 3 mgw. 

Le 1.5 mgw était une erreur, dans le trairement de ce- du M4moire 61 nous l’avons corrige a 
en direct *, lors de notre passage devant le BAPE, suite à un Bchange avec M. Dériger 

Nous trouvons curieux que vous mentionnez ce fait, car lors de notre corrscrion, M. Lanoue de 
votre Entfepfise, assistait aux audiences. 

e ii y a b date une mbthodoI0g;E dbficientc au niveau des suivis aviaires. 

UNI-VERT : 

Environnement Canada a jugé l’Étude d‘impact non-recevable, car il manqua& beaucoup 
d‘information de base. 

Volume 1, des audiences. Tome 2. page 52 : 
Par Daniel Bergerm : 

u Maintenant, ce qu’on a constaté, c’est que les donndes de base sont 
f rsgmanraires . 

Maintenant, d’aprbs ce que le promoreur nous a fourni, on a Jug4 l‘Étude non recevable, 
parce qu’il manquait beaucoup d‘information de base pour faire notre appréciation. 

On a de la difficulr6 B faire notre jugemenr. parce qu’on considère qu’il mangue WOE, 
d’éléments. w 

P. 58 l 

Per Nelson Fournier W . R . N . ,  semeur Faune) : 
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Ub-I VEYT REG MAT&% 

# Actuellement, les donn4es disponibles ne nous permettent pas vraiment de voir 
l'ampleur de la probl4melique du parc actudiement prévu. v 

- Voir aussi l'Annexe 1. , de norra MBmoire, par François Gagnon. 

I Il y mmque actuellement des inventaires pour les passereaux et la sauvagine. s 

- - -  UNI-VERT : 

A la lumière des commentaires d'Environnement Canada, concernant las passweaux aï 
la sauvagine, il faudra évaluer si la mûthodologie esi dericiente au niveau der suivis aviairns. 

Cela s'applique aussi aux rapaces ef aux autres oiseaux migralwrs. 

- - Voir aussi les commentaires de François Gagnon, à notre Annexe 1. dont, notamment : 
ceux sur les migrations de nuit et le corridor migratoire de la Vallée de la Metepedie (point A ; 

Méthodologie 4 et le point B :a Présence d'un corridor migratoire dans le région de Matane. 
(entre Pointe-des-MonUr et Baie-dea-Sables). 

a Dans leur Mémoire sur le Projet de Sky Power, B Rivière-du-Loup, ils citent daos le IirmrarVn, 
seientNque, I ' h d e  de Barrios 6t Rodr$uez i2004/ AezC i Berrios, L. a. Roànguez 2ûû-l b'&,~viowa/ 
md environnmentul correlutes of soarling-bird mortality at on-shore wind turbines, Joumsrl of Amliaü 
E d o g y  4 î ru; 72-@îJ, qui ont mesuri2 des taux de mortalité atte@nant 19 oiseaux de pme /eOlienns 
/an; ce quipourrait représenter une mortalite de 9,s  OIS^ de proie par annde, pour I'mSûmbl6 du pan? 
eoiien d'AXOR pdsentwent en audience excluant le parc acruei Le Nordais. n 

m 3 U S ~ A R L C B W a u ' A U ~ I E u Q m A ~ D ~ ~ U O e - N A ~ é ~ T O R 1 ~ W Y O ~ A L l X b B 1 X -  
DE if MWMAyl EN EXPLüiTATKMI D e V M  18811-88 A CAP-CHAT ET PRE6 DE MATAME. M PLUE, CE8 C H R I o I  Oe 
NORTAUT~ NOUS APPARAMW F.XA&I$ POUR UAOR*IIM~~LEUENT pnapoec: A MINT.ULR(C. 

_.. UNI-VERT : 

11 n'y a eu à date. aucun suivi scientifpue accepfable. des rnonalitbe aux deux siah0 du 
Nordsis. L'A.Q. G. O. WAsPociation québécoise des groupes ornithologiques). cita. dan8 18 
ümirarure scientifiarn. Berrios et Rodriguez. En quoi AXOR les contredit-il 7 
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E S i 1 3 i 2 8 3 6  10: 1.. _ .  

fi Ce n'est pas suffisant de se fier sur la valeur au recyclage ou B la revente des composantes et sur le 
fonds de réserve pour réparations rncgeurs. pour aswrer le démante/sment intégrel du Perc Mien  s'il y 
a lieu. II 

_ _ -  UNI-VERT : 

AU BAPE de juger si cela est suffisanr, compte tenu de ce que le milieu exige comme 
fonds de d6manrëlement et de ce qui est ddjà exigé des projets de parcs QOlien8 indus dans ie 
premier eppei d'offre d'Hydro-Qu6bec. 

a 1) 
d&/aCer à 700 mètres des résidences du Lac. Y 

Dans le sacteur du Lac MinouChe, s'les 6oiiennes 12 - 13 et 14 demeurenr, il y aurait lieu de les 

LEB b0-68 13 Fi 14 801E( RUS bal<urcris DEô I&SIDENchs AUTOUR DU LAC CWE LA DISTANCX? Y-III*E. 

_ _ _  UNI-VERT : 

N'oubliez pas 1'6olienne 12, S.V.P. 

sr Cependant pour nous, le Projet du Groupe AXOR lnc., n'est pas acceprable dsns SB forme actuelk. 
II ne le sera qu'en tenmt compte des recmsndat ions que nous 6vons feites. a r  son itnpaCt 
environnemental et social sera important sur notre territoire, dé$ fortement solticité dms M) contexte 
d';mpact cumulatif, par d'autres proan du même iype. )I 
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U h I  VERT REG “ATINE 

Comme mentionné précAUemment, il est possible de localiser les Aolianncss dans les 
distances que nous souhairons. Si AXOR de bonne foi, fait un effon, il y a moyen U‘arrlver à 
un r&uttsr davantage acoeptable pour l’ensemble de Io communaute. 

*I A l’Annexe I . t Gegnon 2006 CO-. personnelld et Gagnon 2006, comm. personnel)* 

_.- UNI-VERT : 

personnelle da François Gagnon (le r6iiaCteur de Cornm. est pour ~ ~ ( ~ r r r r m ~ c ~ t l p ~ !  
. .  

l’Annexe) et dont les coordonnées sont présentes. 

Fin des commentaires. Merci de vowe mention. 

Guy Ahter, réùecteur du Mémoire DM 25 

pour le groupu environnemental 
UNI-VERT RCGION MATANE 
11 aoot 2008 
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